
Analyses et Réflexions à partager 

à l’intention des propriétaires fonciers  

par un propriétaire foncier démarché, comme vous 

 

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir  

sur et autour de 

la promesse de bail emphytéotique  

industriel éolien privé 

 en 60 fiches 
 

 

Vous n’avez pas le temps 

Le temps que vous devrez y consacrer par la suite sera infiniment plus important 

Oui, certains termes sont difficiles à comprendre. 

Raison de plus pour ne pas se presser, pour s’informer.  

Vous ne devez pas croire sur parole le démarcheur qui a réponse à tout.  

Est-il prêt à confirmer ses affirmations par écrit ?  

N’est-il pas là avant tout pour lui, pour ses intérêts financiers ?     

Combien de propriétaires fonciers nous ont déclaré s’être ``fait avoir‘’,  

ne pensant pas s’être engagés à vie avec cette simple signature ?  

Serez vous le prochain? 

 

Bienvenue dans le monde de l’électricité éolienne !   

 

Fiche 7 : Durée et validité de la promesse 

 

 

« Bien informés les hommes sont des citoyens, mal informés ils deviennent des sujets »      Alfred Sauvy   



Ce que dit la promesse de bail : 

En moyenne, jusqu’à 10 ans compte tenu des prorogations prévues, sans garantie de réalisation du projet 

7. durée et validité de la promesse 

Promoteur 1:  «La Promesse est consentie et acceptée pour une durée de 7 ans à compter de sa date... prorogée de façon 

tacite d’année en année, pour une durée maximum de о ŀƴǎ ». réf p5-3 

« En cas de recours ..., la durée de validité de la promesse de bail ... ǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǝǉǳŜƳŜƴǘ  ǇǊƻǊƻƎŞŜ  ŘŜ  ƭŀ  ŘǳǊŞŜ  ƴŞπ

cessaire  à  l’obtention … d’une décision de justice devenue définitive… sans que le propriétaire…  ne puisse s’y 

opposer. » réf p5-3 

En réalité, vous , propriétaire du terrain, devez aussi savoir : 

1. Quelque soit la présentation du promoteur, celui-ci a organisé ce long délai pour se prémunir que la promesse ne puisse 

en aucun cas tomber d’elle-même suite à de longues contestations. Sept projets d'installations d'éoliennes sur dix font 

aujourd'hui l'objet d'un recours des riverains : Les recours existeront inévitablement . 

2. La  validité  de  la  promesse  se renouvelle  et se prolonge automatiquement  tant que le projet  n’est  pas  

approuvé  définitivement, au-delà de la durée initiale annoncée 

3. De ce fait, vous ne pouvez plus vous en défaire à l’amiable  et  êtes définitivement engagé.  

4. Si vous voulez rompre la promesse, vous devrez nécessairement passer au tribunal: elle ne peut quasiment plus 

jamais tomber d’elle même. 

Les services juridiques des promoteurs  

ont enlevé toutes les possibilités de rupture de la promesse signée  

avant l’acceptation finale et définitive du projet 

autre que judiciaire 
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Promoteur 2 :  « cette promesse est conclue pour une durée de 8 ans à compter de la date de signature » ref p3-3 

« la durée de la promesse sera automatiquement prolongée de la durée totale des recours ...majorée de 12 mois » ref 

p3-3 

Promoteur 3:  ζ ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ǇǊŜƴŘ ŜũŜǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΦΦΦpour une durée de 5 ans...sera prolongée de 5 années 

supplémentaires...de plein droit » réf p9 IV art13.1 

asso.bne@gmail.com   

Cette fiche offre un contenu réutilisable, argumentée et vérifiable qui se veut la plus objective 

possible.  

Néanmoins, le rédacteur bénévole peut commettre des oublis ou des erreurs involontaires. 

  Chaque lecteur peut alors nous le faire savoir pour actualiser le contenu 


